
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE

Parution au Journal Officiel du 28 mars 2021

A été publié au Journal Officiel du 28 mars 2021 un arrêté du 8 mars 2021 portant reconnaissance de
l’état de catastrophe naturelle :

-  au  titre  des  inondations et  coulées  de boue du 1er février  2021 au  4  février  2021,  sur  les
communes de Bouillac, Livinhac-le-Haut, Pont-de-Salars et Saint-Parthem.

Les assurés de cette commune disposent d’un délai de 10 jours maximum, à compter de la publication
de l'arrêté pour  présenter  ou  compléter,  si  nécessaire,  leur  déclaration de sinistre  auprès  de leurs
assureurs.
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